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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

 Elaboration de trames vertes et bleues urbaines et valorisation de friches. 
Autorisation de demande de subvention 2012 

 
 

Jacques TOUCHON rapporte : 
 
Montpellier a mis en place, depuis plusieurs années, un schéma directeur du Réseau vert, pour favoriser la 
présence de la nature en ville et renforcer les espaces naturels urbains. La Ville souhaite aujourd’hui les 
connecter entre eux et concrétiser ainsi le maillage vert et bleu urbain, au travers d’opérations d’aménagement, 
de réhabilitation et de gestion écologique. 
Ce projet vise à la mise en œuvre de continuités biologiques sur la frange sud est de Montpellier par la création 
des trames vertes et bleues à partir du Réseau Vert et des délaissés ainsi que la remise en bon état des connexions 
écologiques entre le Domaine de Grammont et l’Agriparc du mas Nouguier. 
 
 
Dans le cadre de la Stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020, un des engagements de l'Etat 2011-2013 
consiste à mettre en œuvre des incitations pour une reconquête d’un niveau plus élevé de biodiversité d’espaces 
naturels et pour une amélioration de la fonctionnalité des écosystèmes.  
Cet engagement s’est traduit par le lancement d’appels à projets « Appel à Projets Trame Verte et Bleue 
Urbaine » pour lequel la Ville de Montpellier a proposé un projet qui a reçu un avis favorable du comité de 
sélection, puis du Ministre en charge de l’écologie le 7 février 2012.  
 
Ce projet se fait en partenariat avec l’Atelier Coloco, paysagistes CEDE- CNRS, Maison de la télédetection : 
Irstea, UMR TETIS UM2 et Agropolis International. 
 
Le cout des aménagements prévus est de 378 762,54 € HT.  
 
Cette opération peut être subventionnée à hauteur de 200 000 € par l’Etat et de 10 000 € par le Conseil Général 
et 60 000 € du syndicat du bassin du lez.  
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  
 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer les demandes de subvention et  
plus généralement, tout document relatif à cette affaire. 
 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 

 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24 juillet 2012 
 


